
Berne, le 5 octobre 2012

Madame la Conseillère fédérale
Madame, Monsieur,

Le PEV vous transmet ses remerciements quant à la possibilité de prendre position sur le projet
mentionné et répond volontiers aux questions soumises à consultation.

1. le PEV approuve les objectifs généraux du projet, afin que les interactions avec l'UE ne
soient  pas entravées.  Cela doit  permettre aux entreprises de rester concurrentielles
techniquement et économiquement.

2. Le PEV approuve la nécessité d'une licence pour  les véhicules dès 3.5 tonnes afin
d'assurer ainsi l'homogénéité avec les règles en vigueur au sein de l'UE. Bien que cette
mesure entraîne un surcroît de travail concernant l'octroi des autorisations, les rapports
et les procédures administratives avec les membres de l'UE en seront simplifiés au
profit de l'efficience.

3. a) Le PEV approuve l'accès public du registre comprenant le nom du responsable et le
nombre de véhicules afin de garantir la transparence et la sécurité.

b) Le PEV approuve également le fait que les autorités compétentes des États de l'UE
puisse  accéder  à  la  partie  réservée  du  registre.  Cela  garantit  notamment  la
transparence,  mais  permet  également  d'assurer  la  crédibilité  et  la  qualité  des
transporteurs suisses.

4. Le PEV soutient l'introduction de la notion de gestionnaires des transports dans la loi,

Parti Evangélique Suisse

Secrétariat Général

Nägeligasse 9

Postfach 294 

3000 Bern

Tél. 031 351 71 71

Fax 031 351 71 02

info@evppev.ch

www.evppev.ch

Office fédéral des transports
Division politique
3003 Berne 

Conditions d'admission des entreprises de transport  par route et dispositions pénales en droit
des transports; modification de la loi sur les entr eprises de transport par route et d'autres actes
normatifs.
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dans la mesure où cette introduction semble apporter des garanties de fiabilité et de
capacité professionnelle tout comme plus de clarté pour les entreprises de transports.

5. L'harmonisation prévue semble appropriée et justifiée. Le PEV n'a aucune remarque
relative à ce point.

6. Aucune remarque.

Nous vous remercions pour la prise en compte de notre opinion ainsi  que pour le précieux
travail  accompli et vous transmettons, Mme la Conseillère fédérale, Madame, Monsieur, nos
salutations distinguées.
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